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C. G. JUNG,

DÉCHIFFREUR DE L'ÂME EN SOUFFRANCE

Au lendemain de la mort de Jung, on pouvait lire dans des hebdo¬
madaires protestants deux hommages d'un caractère fort différent.
Dans la Vie protestante « le professeur Rochedieu louait le psycho¬
logue de Zurich d'avoir redonné à la psychologie des dimensions
spirituelles. Dans Réforme2, Albert-Marie Schmidt, après avoir
confessé le charme exercé sur lui par les explorations jungiennes,
avouait ne s'y livrer qu'avec une espèce de remords : « Elles pré¬
tendent me convaincre, disait-il, que tous les instruments de mon
salut sont en moi », et il concluait : « Puissent les chrétiens, que les
doctrines de Jung réconcilient avec eux-mêmes, prendre garde à

temps que, si elles facilitent leur réussite personnelle dans ce monde,
elles ne les comblent pas d'une sorte de grâce immanente qui assure¬
rait leur rédemption »

Quelle est donc la portée de cette œuvre si discutée
Avant de tenter une réponse à cette question d'un point de vue

théologique, il est indispensable de rappeler les lignes maîtresses de
cette pensée, pour autant que l'on puisse résumer en quelques pages
une recherche qui s'exprime à travers une vingtaine de volumes et qui
s'est poursuivie pendant plus d'un demi-siècle.

I. DE LA THÉRAPEUTIQUE A LA MÉTAMORPHOSE

Il convient d'abord de rappeler que Jung est un médecin. On
pourrait certes s'y tromper et en ouvrant au hasard tel de ses ouvrages,
les Types psychologiques ou sa Réponse à Job, on se croirait plutôt
sur le terrain des littératures ou des religions comparées. Mais Jung
n'a cessé de le rappeler : « La plus puissante impulsion au travail
ininterrompu de recherches me fut donnée par la thérapeutique elle-

1 Vie protestante, 16 juin 1961.
1 Réforme, 17 juin 1961.
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même et se résumait en cette interrogation à laquelle on ne peut faire
la sourde oreille : Comment peut-on traiter ce qu'on ne comprend
pas » "

Pour saisir ce qui motive le cheminement propre à Jung et qui,
depuis 1913, l'a distancé de Freud dont il était le collaborateur, il ne
faut pas chercher ailleurs que dans les malades eux-mêmes, qu'il a

eu à soigner, et dans l'obligation où il s'est trouvé de considérer par
contrecoup la personne du médecin.

En ce qui concerne tout d'abord le malade et sa guérison, un
exposé de Jung est particulièrement éclairant, c'est celui qu'il con¬
sacre à distinguer quatre plans d'action psychothérapeutique : la
confession, la mise en lumière, l'éducation et la métamorphose 2. Les
deux premiers de ces échelons constituent en gros l'héritage que Jung
reçoit de Freud, encore qu'il le reconstruise à sa manière : on sait en
effet que la découverte de la psychanalyse est partie d'une guérison
constatée chez une hystérique à la suite de récits faits par cette
malade, dans un état de demi-sommeil, récits dans lesquels prenaient
corps des réminiscences dont jusqu'alors le sujet n'avait pas pris
conscience. Mais Jung fait remarquer qu'en somme l'antique modèle
de tout traitement analytique peut être retrouvé dans l'acte de con¬
fession ; la méthode psychanalytique a seulement pour effet d'agran¬
dir le champ de la conscience, en mettant le patient dans des condi¬
tions où des secrets et des émotions ensevelis dans les profondeurs
de l'inconscient peuvent émerger et se trouver ainsi libérés. Ce

défoulement accompli, un second problème se pose sur le chemin de la
guérison : on constate que le malade se trouve lié au médecin par sa
confession et tombe dans cette sorte de dépendance infantile que l'on
appelle « fixation » et qui tient au fait que l'image-souvenir du père
a été projetée sur le médecin ; dissiper brutalement ce transfert, c'est

provoquer à nouveau la névrose ; c'est pourquoi Freud a été amené
à mettre au point une technique d'application du transfert, fondée sur
l'interprétation des rêves ; par là, le convalescent peut être amené à

se détacher non seulement du médecin, mais aussi de l'inconscient
en tant que ce dernier est le lieu de ses tentations et de ses faiblesses.
A ce niveau, Jung signale l'importance d'une troisième étape, impor¬
tance qui a été signalée par les travaux d'un ancien élève de Freud :

Adler. C'est l'étape de l'éducation sociale. La connaissance des causes
de la névrose n'est pas tout ; elle laisse en effet l'être du convalescent
devant les difficultés de l'adaptation. De plus Adler a fait voir que
le principe capital d'explication chez Freud, celui du plaisir et de sa

1 C. G. Jung : Symboles et métamorphoses de la libido, Genève 1953 ; texte
cité par R. Cahen dans l'Introduction à La guérison psychologique. Genève 1953,
p. XVII.

1 C G. Jung : La guérison psychologique, p. 32.
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satisfaction, est unilatéral et par suite insuffisant : c'est la volonté
de puissance qui explique de nombreux cas de névrose bien plus
exactement que l'instinct du plaisir et notamment la sexualité. Mais
bien loin qu'il faille opposer la conception adlérienne à celle de
Freud, Jung estime qu'il faut y trouver un complément : « Les ten¬
dances éducatives de l'école adlérienne interviennent exactement là
où Freud s'arrête, et elles répondent ainsi au besoin compréhensible
du malade de chercher, maintenant qu'il a l'intelligence de son mal,
les voies d'une existence normale. » •

Mais qu'est-ce qu'une « existence normale » S'agit-il seulement
d'une honnête moyenne Peut-être cette adaptation est-elle en effet,
pour des êtres qui ont souffert de ne jamais atteindre à ce niveau, un
soulagement et une véritable guérison ; mais, remarque Jung, « il
existe autant de névrosés malades de n'avoir été que normaux, que
de névrosés malades de ne pas avoir atteint à cette normalité » 2.

Pour ces insatisfaits, il importe que la thérapeutique comporte autre
chose que l'idéal d'une bonne santé et d'une adaptation au milieu,
qui ne leur apparaîtront jamais que comme un enfer stérile et sans
espoir. C'est en pensant à eux que Jung estime nécessaire de pro¬
noncer le terme de métamorphose, conçue comme une quatrième
étape de la psychothérapie : par là il désigne une éducation qui n'est
plus seulement remise en circulation dans la vie sociale, mais éducation
de soi, laquelle ne va pas sans une découverte des dimensions de la
vie de l'âme.

Cette quatrième étape, qui constitue donc l'apport original de

Jung par rapport aux trois autres qu'il intègre en les dépassant, il ne
l'envisage pas seulement, ni même avant tout comme une nécessité

pour le malade, mais comme une exigence qui s'impose au médecin.
Ce dernier ne saurait en effet pratiquer la psychothérapie comme une
technique, mais comme une science et un art qui engagent sa propre
personne ; celle-ci ne peut manquer d'influencer le maiade, comme
inversement, il ne peut manquer d'être affecté par le malade. Pour
qu'il y ait métamorphose du malade, il faut qu'il y ait métamorphose
du médecin. « Qui donc pourrait apporter des clartés, « mettre en
lumière », s'il se débat encore dans ses propres ténèbres qui donc
pourrait purifier avec des mains impures ?» 3

C'est pourquoi Jung a dès longtemps insisté sur la nécessité pour
l'analyste d'être lui-même analysé, nécessité que Freud admit d'ail¬
leurs lui-même. Ceci est déjà un pas dans la reconnaissance d'une
tranformation — nécessaire non seulement au névrosé, mais au bien
portant, en l'occurrence le médecin. Toutefois Freud ne reconnaît

1 C G. Jung : La guérison psychologique, p. 48.
1 Ibidem, p. 52.
3 Ibidem, p. 55.
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pas la dimension de la métamorphose nécessaire ; « il échoue, nous dit
Jung, à la question que se posait jadis Nicodème : « Peut-il pénétrer
une seconde fois dans le corps de sa mère et naître de nouveau », ce
moi qui est dans l'angoisse tant qu'il n'a pas fait retour au père et à

la mère » Et Jung ajoute : « Depuis des millénaires, les rites d'initia¬
tion enseignent la naissance en esprit et il est curieux de constater
que l'homme néglige encore et toujours de comprendre la création
des dieux. » »

IL Les types psychologiques

Que le caractère du médecin ait une influence sur son traitement,
ce n'est pas assez dire. Jung s'est efforcé de montrer que les concep¬
tions psychologiques qui s'affrontaient, c'est-à-dire celles de Freud
et d'Adler, non seulement étaient adaptées à des genres de patients
différents et éclairaient des moments différents du traitement, mais
encore qu'elles procédaient de types psychologiques dont Freud et
Adler sont représentatifs. Freud est du type extraverti, tandis
qu'Adler est du type introverti ; l'énergie psychique suit chez l'un
et chez l'autre une direction différente.

Nous ne pouvons nous étendre sur l'analyse approfondie que Jung
fait de ces deux types, mais leur importance est considérable dans son
œuvre 2. Il les suit à la trace à travers l'histoire antique et médiévale,
chez Tertullien et Origene, dans les controverses trinitaires et christo¬
logiques, dans les débats sur le nominalisme et le réalisme, dans ceux
qui opposèrent Luther et Zwingli à propos de la communion, puis
dans l'œuvre de Schiller, de Spitteler et de Gœthe, chez un mystique
comme Eckhart ou chez un psychologue comme James. Qu'il nous
suffise de remarquer que sa distinction de deux types n'est pas sans
correspondre avec des constatations qui sont à la portée de chacun :

« Qui ne connaît ces natures fermées, difficilement pénétrables, sou¬

vent ombrageuses qui contrastent violemment avec ces caractères
ouverts, sociables, souvent enjoués, ou tout au moins aimables et
d'un abord facile, qui s'accordent ou se chicanent avec tout le monde,
mais restent de toute façon en rapport avec autrui. » On est parfois
tenté de confondre les premiers avec des égoïstes ; mais June s'élève
contre ce jugement de valeur, qui assimile la subjectivité accusée des

introvertis à ce qui n'est qu'un aboutissement nullement fatal d'une
disposition psychologique. De plus, introversion et extraversion ne

1 C. G. Jung : La guérison psychologique, p. 186-187.
1 Joseph Rudin, dans un article de Choisir, septembre 1961, p. 16, écrit

même : « On a tort d'attacher souvent plus d'importance à la théorie des arché¬
types de Jung qu'à sa typologie. »
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se trouvent jamais à l'état pur mais ne constituent que des domi¬
nantes propres à tel individu ou à tel autre. Surtout les types psycholo¬
giques se différencient encore parce que les deux types fondamentaux
se combinent de façons très diverses avec les fonctions psychologiques
que Jung estime pouvoir désigner par les quatre termes de pensée et
sentiment, sensation et intuition.

III. L'ombre et les complexes autonomes

Ce qui est d'un intérêt capital, c'est que Jung nous montre qu'un
être a tendance à exploiter d'une façon unilatérale les fonctions
dominantes, celles avec lesquelles il se sent à l'aise, rejetant dans
l'ombre les fonctions qui lui réussissent moins, et le type psycholo¬
gique qui est en lui de moindre valeur ; or cette ombre n'en constitue
pourtant pas moins une partie de nous-mêmes ; ce frère méprisé et
opprimé, rejeté dans l'inconscient, privé d'exercice, devient destruc¬
teur, il réagit sur le moi par des initiatives de caractère infantile ; il
constitue des centres d'énergies, des groupes de représentations à

charges émotives que Jung appelle « complexes autonomes », car ils
jouent des tours pendables à notre volonté : « Tout le monde sait
aujourd'hui que « l'on a des complexes », écrit-il, mais que les com¬
plexes puissent « nous avoir » est moins bien connu, quoique ce soit
là le point crucial sur lequel nous devrions être éclairés si nous vou¬
lons contrecarrer, par le doute qui convient, notre croyance trop sûre
et trop fière en la suprématie de la volonté et la dictature du Moi
conscient. » I

A cela s'ajoute le fait que ces complexes autonomes nous parais¬
sant étrangers à notre Moi propre, nous les « projetons », c'est-à-dire
nous en revêtons, inconsciemment des personnes ou des objets
extérieurs à nous. Ainsi, écrit Jolande Jacobi, disciple de Jung, « les
idées de persécution », ou la croyance aux « esprits » reposent sur de
telles projections, les « possessions » connues au Moyen Age (lorsque
le Moi est pour ainsi dire « avalé » par le complexe, parce que celui-ci
se montre plus fort que le complexe du Moi) doivent être interprétées
comme « l'expression directe de la complexité de l'inconscient » 2.

Cette production de « complexes autonomes et tyranniques n'est
pas seulement d'ailleurs le contrecoup de l'abandon dont souffrent
certaines fonctions sous-développées de notre type psychologique,
elle est plus généralement l'effet du manque d'estime dans lequel

1 C. G. Jung : Über psychologische Energetik und das Wesen der Träume,
Zürich 1948, p. 128, texte cité par Yolande Jacobi : Complexe, archétype, symbole,
Neuchâtel, 1961, p. 13.

1 Yolande Jacobi, ibidem, p. 16, et déjà, du même auteur : La psychologie de
C. G.Jung, Neuchâtel, 1950, p. 47-50.
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l'âme est tenue, et cela en particulier dans notre civilisation tech¬

nique et intellectualiste, où tantôt on la confond avec l'esprit au sens
de l'activité rationnelle, tantôt on la ramène à n'être qu'un épiphé¬
nomène des processus biologiques, comme c'est le cas chez Freud.
L'homme à la découverte de son âme, tel est, on le sait, le titre d'un
des principaux ouvrages qui introduisent le lecteur de langue fran¬
çaise à la pensée de Jung. Cette âme appelée de préférence par Jung
anima est la fonction de notre moi qui est appelée à établir le contact
avec notre monde intérieur et inconscient, comme d'autre part la
persona est la fonction de notre moi qui est tournée vers le monde
extérieur. Mais le phénomène le plus fréquent est que notre moi,
délaissant l'anima, s'identifie à sa persona, au masque qu'il est tenu
de porter dans la vie sociale et professionnelle.

Ici il y a lieu d'ailleurs de distinguer non seulement la situation,
mais même la constitution de l'homme et de la femme. C'est l'âme de
l'homme qui est appelée par Jung anima, tandis que l'âme de la
femme est désignée du nom d'animus. C'est en effet que l'anima
constitue dans le psychisme masculin une personnalité féminine qui
cohabite avec le principe viril, de même que l'animus chez la femme
est une personnalité masculine qui cohabite avec sa féminité ; mais
ici à nouveau nous constatons que seul l'élément dominant est pris
en considération par le conscient, de telle sorte que l'homme recherche
la virilité aux dépens de l'élément féminin qui est en lui le point faible
et qui est rejeté dans l'inconscient ; ce qui lui donne d'ailleurs la
possibilité de tomber amoureux au moment où il projette sur un être
de chair et de sang l'image de son anima ; mais ce qui aussi explique
la difficulté pour l'homme de rejoindre réellement sa partenaire,
parce que, habitué à considérer comme une honte et une faiblesse
ce qui en lui est de nature féminine, il s'irrite de devoir en tenir
compte dans une créature qui partage son existence et qui d'ailleurs
ne tarde pas à se révéler quelque peu différente de l'imago qu'il avait
projetée sur elle. Inversement, l'animus de la femme est projetée sur
l'homme, ou plutôt sur des hommes ; en effet, si physiquement la
femme est plus portée à la monogamie que l'homme, elle a par contre
une tendance psychique à une polygamie qui se manifeste par exemple
dans la tendance à se soumettre aveuglément à certaines autorités
médicales ou à épouser passionnément des opinions qu'elle tiendra
pour indiscutables.

IV. L'INDIVIDUATION

D'où provient cette situation de trouble et de conflit Jung
semble l'expliquer essentiellement par les difficultés que provoque le
nécessaire détachement de l'enfant à l'égard des parents, auxquels
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tout d'abord étaient attachés l'imago soit de l'anima, soit de l'animus.
Ces difficultés sont surmontées dans les sociétés primitives par les

rites d'initiation qui permettent à l'adolescent d'accéder à la vie
sociale de la tribu. « Chez les tribus où, sous l'influence des Blancs,
ces habitudes tombent en désuétude, dit-il, la vie propre du groupe
dégénère ; la tribu perd son âme et se dissocie. A ce point de vue, il y
a lieu d'exercer une sévère critique à l'égard de l'influence des mis¬
sions chrétiennes. Ce que j'ai vu et constaté moi-même en Afrique
m'a rendu très pessimiste. » » Il concède que les rites chrétiens peuvent
jouer le même rôle à un échelon plus civilisé et notamment le catho¬
licisme avec sa conception de l'Eglise mère avec un pape conçu
comme le père des pères. Mais en présence de nombreux malades

qui n'ont plus de racines dans une religion constituée, ou à qui les pra¬
tiques de leur religion n'apportent pas de réponse, Jung a été amené
à tracer une voie de guérison et de salut qu'il appelle individuation
ou expérience du Soi. Apparentée au yoga, mais mieux adaptée à

l'esprit occidental, l'individuation est un élargissement de la sphère
du conscient 2.

Elle est réalisée quand la totalité des éléments qui constituent
notre personne, et notamment les deux parts de notre psychique, le
conscient et l'inconscient, se trouvent à la fois distingués et reliés
dans un rapport vivant ; les fonctions opprimées et indifférenciées qui
constituent ce qu'il appelle notre « ombre » sont prises en considéra¬
tion en même temps que le type psychologique spécifique est reconnu ;

les complexes autonomes, qui constituaient des centres anarchiques et
oppressifs deviennent partie intégrante de ce complexe plus vaste
qu'est le moi. (Le terme de « complexe » a donc un sens assez différent
de celui auquel nous a accoutumés le freudisme vulgarisé.) La consé¬

quence de cette individuation, c'est qu'un dialogue valable peut
alors s'établir avec les autres, qui ne sont plus seulement prétexte
à projections inconscientes, mais qui peuvent être acceptés pour eux-
mêmes ; et notamment, si l'individuation ne permet plus guère à un
être de « tomber amoureux » en se perdant en un autre être, elle rend
possible un amour plus profond au sens d'un don de soi-même au
partenaire. Certes il s'agit dans cet accomplissement du Soi d'un
idéal inatteignable ; mais ce qui importe, c'est d'être dans le mouve¬
ment de cette recherche jamais terminée mais qui comporte néan¬

moins des nœuds, des étapes décisives, qui constituent une métamor¬
phose, comme nous l'avons vu, cette métamorphose qu'ont toujours
visée les rites d'initiation.

1 C. G. Jung : La guérison psychologique, p. 214.
a C. G. Jung : Types psychologiques, Genève, 1950, p. 473.
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V. Inconscient collectif et religion

Ce que nous avons dit de l'individuation fait bien voir qu'il ne
s'agit pas d'un individualisme. Certes il s'agit d'un chemin qui dépasse
la norme collective et par conséquent l'éducation, terme que Jung
emploie pour désigner l'adaptation au minimum de règles nécessaires
à l'existence sociale. L'individuation est bien une différenciation, qui
ne va pas sans opposition à la réglementation sociale et qui suppose
un passage par la solitude, un affrontement de soi. Mais on voit que
cet affrontement a pour effet en définitive de rendre possible une rela¬
tion positive et authentique avec autrui. Seulement, la collectivité
n'est pas uniquement devant nous, autour de nous ; nous la portons
en nous-mêmes ; plus profond que l'inconscient personnel, il y a l'in¬
conscient collectif. C'est là, on le sait, un des points fondamentaux
de la pensée de Jung, un point sur lequel il se sépare de Freud, qui
envisage l'inconscient uniquement comme le dépotoir des instincts
refoulés par le conscient. Pour Jung au contraire, l'inconscient
précède dans l'histoire humaine comme dans l'histoire individuelle
l'apparition du conscient, et comme chacun de nous porte en lui-
même toute l'histoire humaine et même l'histoire animale, nous
flottons sur l'inconscient collectif comme sur un océan.

Bien loin que le processus d'individuation puisse faire abstraction
de cette dimension sous-marine, Jung a été amené à reconnaître que
ce monde indifférencié, impersonnel, exerce sur notre moi une action
qui peut être soit destructrice, soit au contraire salutaire. Comment
en est-il venu à cette conviction Elle s'est imposée à lui par les
traitements mêmes qu'il avait entrepris : il a constaté à sa grande
surprise qu'il rencontrait dans les rêves ou les dessins de certains
de ses patients des thèmes et des symboles qui rejoignent exactement
des motifs mythologiques ou alchimiques, et cela chez des patients
qui n'avaient aucune connaissance littéraire qui permettrait d'inter¬
préter ce surgissement comme une réminiscence de certaines lectures.
Par exemple, Jung r évoque un traitement qu'il fit vers 1910 déjà
d'une malade souffrant d'une hystérie due à une fixation au père. Le
transfert s'opéra tout d'abord normalement. La malade projeta sur
Jung les qualités ou imago du père. Bientôt elle se rendit compte de

cette projection, mais sans parvenir à s'en libérer, la projection
s'obstinant à transformer, dans le déroulement des rêves, le médecin
en un géant, pour se fixer finalement en un autre objet qui prenait des
formes variées, mais qui toutes représentaient une sorte de vieux

' C G. Jung : Le moi et l'inconscient, Paris, 1938.
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sage, pour prendre enfin l'aspect d'une divinité naturelle germa¬
nique, d'un wotan cosmique et païen. La fréquence de tels phéno¬
mènes, leur concordance d'un patient à l'autre et leurs rapports
étroits avec les représentations que nous connaissons par l'histoire
des religions, conduit Jung à son hypothèse des archétypes, c'est-à-
dire de structures inconscientes, communes à tous les hommes ; ces
structures sont génératrices de symboles et exercent un rôle directeur
sur toute l'énergie psychique spontanée. Nous n'entrons pas ici dans
le détail des définitions successives que Jung a données-des archétypes,
ni des débats qui se poursuivent dans l'école jungienne à leur sujet > ;

ce que nous devons retenir ici, c'est que Jung estime impossible de
réduire les constatations qu'il a faites dans ce domaine au moyen du
« Ce n'est rien que » freudien, en interprétant les symboles comme des

métamorphoses et des déguisements de la sexualité ; pour lui, le
religieux constitue au contraire une fonction spécifique en relation
avec l'inconscient collectif et non avec nos instincts refoulés.

Est-ce à dire que Jung se refuse à toute hypothèse sur la genèse
des archétypes Non. C'est ainsi que, évoquant les images de ser¬

pents, de dragons ou de bêtes préhistoriques, il écrit : « Les contenus
de l'inconscient collectif ne sont pas seulement des résidus archaïques
d'expériences spécifiquement humaines, mais aussi les résidus de
fonctions qui ont marqué la ligne d'ancêtres que l'homme possède
parmi les animaux. Or, on sait que cette lignée a eu une durée infini¬
ment plus longue que celle de l'homme, dont l'existence n'embrasse
qu'une période relativement brève » 2. Mais on se tromperait fort en
attribuant par là à Jung un autre « ce n'est rien que », qui ramènerait
les représentations archétypiques à une sédimentation des expé¬
riences de nos ancêtres humains et animaux ; ce qui l'intéresse en
effet ce n'est pas tant l'explication causale que la disposition, inhérente
à notre inconscient, de créer des dieux et des démons ; il souligne en
effet souvent que l'âme n'est pas faite seulement de matériaux que
l'on peut ramener à des causes extérieures à elle-même, mais qu'elle
est faite aussi de ce qu'elle a élaboré avec ces matériaux 3. En d'autres
termes, le point de vue finaliste domine chez lui le point de vue causal.
Aussi, quelle que soit l'origine des représentations religieuses, Jung
n'hésite pas à dénoncer le mépris dans lequel les tient l'esprit mo¬
derne : « La dépréciation et le refoulement d'une fonction aussi
importante que le sentiment religieux a naturellement des consé¬

quences notables pour la psychologie de l'individu : le reflux de cette
libido renforce dès lors l'inconscient dans des proportions énormes,

1 Cf. Yolande Jacobi, Complexe, archétype, symbole, p. 31-63.
1 C. G. Jung : Psychologie de l'inconscient, Genève, 1952, p. 190.
3 Ibidem, p. 95.
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de sorte qu'il commence à exercer une action puissante, une influence
excessive sur le conscient, par l'activation de ses contenus collectifs
archaïques. » r

Ce que Jung dit ici de l'individu, il le dira ailleurs des collectivités
et des religions de l'Etat, des idéologies en « ismes » qui ne sont qu'un
travesti des vieilles divinités de terreur 2.

Cela signifie-t-il que Jung apporte la preuve psychologique de
l'existence de Dieu Il s'en est toujours défendu. Ce qu'il a été
amené à établir, c'est la vertu psychologique des croyances et des

pratiques religieuses ; en principe, il se refuse à aller plus loin et à

passer au plan métaphysique; c'est de bonne méthode. Mais ne sous-
entend-il pas en même temps que Dieu n'est rien d'autre qu'une réalité
psychique Telle est la conclusion que plusieurs de ses disciples ont
tirée de sa pensée et effectivement plus d'un texte va assez loin
dans ce sens. Raymond Hostie a néanmoins montré que l'attitude
de Jung a comporté sur ce point toute une évolution et qu'elle a
abouti en 1944 à une déclaration dont la clarté ne laisse rien à désirer :

« Quand j'affirme comme psychologue que Dieu est un archétype,
l'indique par là un « type » dans la psyché. Tout le monde sait que
type dérive du mot grec tupos qui signifie coup, empreinte (Einprä-
gung). Le mot archétype suppose donc lui-même quelqu'un ou
quelque chose qui frappe (ein Prägendes). Mais la psychologie comme
science doit se borner à son objet... Même si elle posait Dieu comme
cause hypothétique, elle postulerait implicitement la possibilité d'une

preuve de l'existence de Dieu. Ce faisant, elle dépasserait sa compé¬
tence. La science ne saurait être que science, une profession de foi
scientifique est radicalement impensable. » 3 Toutefois la position de
méthode si clairement définie ici n'empêche pas qu'en fait Jung prête
à la critique de tomber dans le psychologisme, en ce sens que les

représentations religieuses ne correspondraient selon lui qu'à une
fonction de l'inconscient et n'auraient d'autres critères à satisfaire

que l'efficacité psychologique ou la concordance avec l'aspiration
d'une époque.

Sans doute, il a toujours déclaré que lorsqu'il avait affaire à des

patients qui ont des convictions vivantes, il ne leur faisait aucune
violence et considérait qu'ils n'avaient plus besoin de son aide dès

qu'ils sont libérés de leur trouble psychique. Mais il ne peut en être
de même, ajoute-t-il, chez « tous ceux — et ils sont nombreux —¦ pour
qui le mystère a disparu et pour qui Dieu est mort ». Or pour ceux-là,

1 C. G. Jung : Psychologie de l'inconscient, p. 182.
3 C. G. Jung : Aspects du drame contemporain, Genève, 1948.
3 C. G. Jung : Psychologie und Alchimie, p. 27-28, cité par Raymond

Hostie : Du mythe à la religion, la psychologie analytique de C. G. Jung, dans
Les Etudes Carmélitaines, Paris, 1955.






















